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Communication au Conseil de

Communauté du vendredi 11 avril 2014
 

Installation du Conseil de la Communauté urbaine de Strasbourg.
 
En vertu de l’article L 5211-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, il appartient
au Président sortant de procéder à l'installation du Conseil de la Communauté urbaine de
Strasbourg.

En application de l'article L 5211-6 du Code Général des Collectivités Territoriales et au
vu de l’arrêté préfectoral du 28 octobre 2013, la répartition des sièges entre les communes
est la suivante :
Strasbourg 47 sièges
Schiltigheim 8 sièges
Illkirch-Graffenstaden 7 sièges
Bischheim 4 sièges
Lingolsheim 4 sièges
Hœnheim 2 sièges
Ostwald 2 sièges
chacune des vingt et une autres communes membres de la Communauté urbaine de
Strasbourg dispose d’un siège.

Les communes membres sont représentées par les conseillers communautaires suivants :
 
BISCHHEIM
- M. Jean-Louis HOERLE
- Mme Christine GUGELMANN
- M. Patrick KOCH
- M. Richard SANCHO ANDREO
 
BLAESHEIM
- M. Jacques BAUR
 
ECKBOLSHEIM
- M. André LOBSTEIN
 
ECKWERSHEIM
- M. Michel LEOPOLD
 
ENTZHEIM
- M. Jean HUMANN
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ESCHAU
- M. Céleste KREYER
 
FEGERSHEIM
- M. Thierry SCHAAL
 
GEISPOLSHEIM
- M. Sébastien ZAEGEL
 
HŒNHEIM
- M. Vincent DEBES
- Mme Martine FLORENT
 
HOLTZHEIM
- Mme Pia IMBS
 
ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN
- M. Jacques BIGOT
- Mme Martine CASTELLON
- M. Claude FROEHLY
- Mme Séverine MAGDELAINE
- M. Alain SAUNIER
- Mme Edith ROZANT
- M. Thibaud PHILIPPS
 
LA WANTZENAU
- M. Patrick DEPYL
 
LAMPERTHEIM
- Mme Sophie ROHFRITSCH
 
LINGOLSHEIM
- M. Yves BUR
- Mme Catherine GRAEF-ECKERT
- M. André HETZEL
- Mme Valérie WACKERMANN
 
LIPSHEIM
- M. René SCHAAL
 
MITTELHAUSBERGEN
- M. Bernard EGLES
 
MUNDOLSHEIM
- Mme Béatrice BULOU
 
NIEDERHAUSBERGEN
- M. Jean-Luc HERZOG
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OBERHAUSBERGEN
- M. Théo KLUMPP
 
OBERSCHAEFFOLSHEIM
- M. Eddie ERB
 
OSTWALD
- M. Jean-Marie BEUTEL
- Mme Brigitte LENTZ-KIEHL
 
PLOBSHEIM
- Mme Anne-Catherine WEBER
 
REICHSTETT
- M. Georges SCHULER
 
SCHILTIGHEIM
- M. Jean-Marie KUTNER
- Mme Meliké SAHIN
- M. Christian DELEAU
- Mme Michèle QUEVA
- M. Gérard BOUQUET
- Mme Danielle DILIGENT
- M. Raphaël NISAND
- Mme Danielle DAMBACH
 
SOUFFELWEYERSHEIM
- M. Pierre PERRIN
 
STRASBOURG
- M. Syamak AGHA-BABAEI
- Mme Caroline BARRIERE
- Mme Jeanne BARSEGHIAN
- Mme Françoise BEY
- M. Philippe BIES
- M. Olivier BITZ
- Mme Françoise BUFFET
- M. Mathieu CAHN
- Mme Martine CALDEROLI-LOTZ
- Mme Chantal CUTAJAR
- Mme Nicole DREYER
- Mme Marie-Dominique DREYSSE
- Mme Souad EL MAYSOUR
- M. Eric ELKOUBY
- M. Alexandre FELTZ
- M. Alain FONTANEL
- Mme Camille GANGLOFF
- M. Jean-Baptiste GERNET
- Mme Mine GUNBAY
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- M. Robert HERRMANN
- M. Alain JUND
- Mme Pascale JURDANT PFEIFFER
- Mme Fabienne KELLER
- Mme Christel KOHLER
- M. François LOOS
- M. Pascal MANGIN
- M. Jean-Baptiste MATHIEU
- M. Nicolas MATT
- M. Jean-Philippe MAURER
- M. Paul MEYER
- M. Serge OEHLER
- Mme Edith PEIROTES
- Mme Nawel RAFIK-ELMRINI
- M. Abdelkarim RAMDANE
- Mme Ada REICHHART
- Mme Anne-Pernelle RICHARDOT
- M. Roland RIES
- M. Jean-Emmanuel ROBERT
- M. Patrick ROGER
- Mme Françoise SCHAETZEL
- M. Jean-Luc SCHAFFHAUSER
- M. Eric SCHULTZ
- Mme Bornia TARALL
- Mme Catherine TRAUTMANN
- Mme Laurence VATON
- M. Jean-Philippe VETTER
- Mme Catherine ZUBER
 
VENDENHEIM
- M. Pierre SCHWARTZ
 
WOLFISHEIM
- M. Eric AMIET
 
Les personnes ci-dessus énumérées sont donc installées dans leurs fonctions de conseillers
de la Communauté urbaine de Strasbourg.
 
 
 
 
 
 
 

Communiqué le 11 avril 2014
par le Conseil de Strasbourg
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Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité préfectoral

et affichage au Centre Administratif
Le 14 avril 2014
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2
Délibération au Conseil de

Communauté du vendredi 11 avril 2014
 

Election du Président de la Communauté urbaine de Strasbourg.
 
 
 
En application de l’article L 5211-8 et de l’article L 2122-7 du Code Général des
Collectivités Territoriales, le Conseil de Communauté élit le président parmi ses membres,
au scrutin secret et à la majorité absolue.

En vertu de dispositions générales du Code Electoral, cette dernière se calcule sur le
nombre de suffrages valablement exprimés.

Si, après deux tours de scrutin aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé
à un troisième tour et l'élection a lieu à la majorité relative.

En cas d'égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu.
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

Le Conseil
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L 5211-8 

et L 2122-7
Appelé à procéder à l’élection du Président en application des dispositions ci-dessus

a élu
 
M. Robert HERRMANN avec un total de 67 voix.
 
 
 
 

Adopté le 11 avril 2014
par le Conseil de Strasbourg

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité préfectoral
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et affichage au Centre Administratif
Le 14 avril 2014
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3
Délibération au Conseil de

Communauté du vendredi 11 avril 2014
 

Fixation du nombre des vice-présidents de la Communauté urbaine de
Strasbourg.

 
 
 
En application de l’article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales
(CGCT), l'organe délibérant détermine le nombre des vice-présidents.
 
Pour les communautés urbaines devenant métropole de droit au 1er janvier 2015, le nombre
de vice-présidents est fixé au plus à vingt.
 
 
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

Le Conseil,
après en avoir délibéré,

 
fixe le nombre des vice-présidents de la Communauté urbaine de Strasbourg à 20.
 
 
 
 

Adopté le 11 avril 2014
par le Conseil de Strasbourg

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité préfectoral

et affichage au Centre Administratif
Le 14 avril 2014
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4
Délibération au Conseil de

Communauté du vendredi 11 avril 2014
 

Election des vice-présidents de la Communauté urbaine de Strasbourg.
 
 
 
En application des articles L 5211-10 et L 2122-7 du Code Général des Collectivités
Territoriales (CGCT), le Conseil de communauté élit les vice-présidents parmi ses
membres au scrutin secret, uninominal à la majorité absolue.
 
En vertu des dispositions générales du Code électoral, cette dernière se calcule sur le
nombre de suffrages valablement exprimés.
 
Si l’article L 5211-2 du CGCT renvoie aux dispositions relatives à l’élection du maire
et des adjoints, aucune disposition ne précise s’il y a lieu d’appliquer à cette élection les
règles de l’article L 2122-7 du CGCT, qui prévoit un scrutin uninominal à trois tours pour
l’élection des adjoints au maire dans les communes de moins de 1000 habitants, ou les
règles de l’article L 2122-7-2 du CGCT, qui prévoit un scrutin de liste dans les communes
de 1000 habitants et plus.
 
Le juge administratif a en l’occurrence considéré que le mode de scrutin prévu à
l’article L 2122-7-2 précité n’était pas applicable à l’élection des membres du bureau
de l’organe délibérant d’un établissement public de coopération intercommunale (CE
23 avril 2009, Syndicat départemental d’énergies de la Drôme ; CE 3 juin 2009,
Communauté d’agglomération de Drouais). Le scrutin applicable est donc un scrutin
uninominal à la majorité absolue.
 
Il est procédé successivement à l’élection de chacun des vice-présidents au scrutin
uninominal à trois tours, excluant par conséquent de pouvoir recourir au scrutin de liste.
 
Si après deux tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé
à un troisième tour et l’élection a lieu à la majorité relative.
 
En cas d’égalité des suffrages, le plus âgé est déclaré élu.
 
Ce mode de scrutin, individuel, exclut par conséquent toute obligation de parité.
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Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

Le Conseil
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 

notamment ses articles L 5211-2, L 5211-8  et L 2122-7
est appelé à procéder à l’élection des vice-présidents

 
Ont été élus à la majorité absolue des suffrages exprimés :
 
1er vice-président : M. Roland RIES
2ème vice-président : M. Yves BUR
3ème vice-présidente : Mme Béatrice BULOU
4ème vice-président : M. Jean-Marie BEUTEL
5ème vice-présidente : Mme Caroline BARRIERE
6ème vice-président : M. Claude FROEHLY
7ème vice-président : M. Jean-Marie KUTNER
8ème vice-président : M. Alain FONTANEL
9ème vice-président : M. Alain JUND
10ème vice-président : M. Mathieu CAHN
11ème vice-président : M. Jean-Louis HOERLE
12ème vice-présidente : Mme Souad EL MAYSOUR
13ème vice-président : M. Syamak AGHA-BABAEI
14ème vice-président : M. Jean-Luc HERZOG
15ème vice-présidente : Mme Françoise BEY
16ème vice-président : M. Sébastien ZAEGEL
17ème vice-présidente : Mme Martine CASTELLON
18ème vice-président : M. Vincent DEBES
19ème vice-président : M. Eric AMIET
20ème vice-président : M. Nicolas NATT
 
 
 

Adopté le 11 avril 2014
par le Conseil de Strasbourg

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité préfectoral

et affichage au Centre Administratif
Le 14 avril 2014
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